




 

Mairie - Ti-kêr 

1 rue Jean Fournier - 1 straed Yann Fournier 

CS 80031 - 29470 Plougastel-Daoulas/Plougastell-Daoulaz 

Tél. / Pgz 02 98 37 57 57 

Site / Lec’hienn : www.ville-plougastel.bzh 

Mail / Postel : tiker@mairie-plougastel.fr 

 Ville de Plougastel-Daoulas 

La correspondance doit être exclusivement adressée à Monsieur le Maire - Al lizheroù a ranker kas d’an aotrou Maer hepken 

 

Présentation du Budget RAF Port du Tinduff 
Budget primitif 2026 

 
 
 

- Section de fonctionnement : 40.112,40€ 

Les dépenses de fonctionnement comprennent les dépenses courantes à savoir : 

- Les consommations d’eau et d’électricité 

- Les fournitures de petits équipements pour les réparations minimes et 

les remplacements de pièces 

- L’entretien du bâtiment et des équipements 

- La maintenance 

- La part de l’agent portuaire affecté à ce budget 

- L’amortissement des biens acquis antérieurement 

- Le déficit cumulé des années antérieures 

Les dernières sont financées par le produit des mouillages et hivernages et par la 

tarification de l’occupation du domaine.  

- Section d’investissement : 34.828,35€ 

Les dépenses d’investissement sont composées d’un reste à réaliser de 2025 pour un 

montant de 18K€ et qui comprend la réparation du joint de platelage et le coffret prise, 

et d’une enveloppe de 16K€ pour des aménagements nouveaux. 

Elles sont financées exclusivement par l’autofinancement dégagé par le budget, à 

savoir, les amortissements constatés en dépenses de fonctionnement qui constituent 

également des recettes d’investissement et le résultat excédentaire cumulé des 

années antérieures. 
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